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Appellation No d'emploi 

Agent(e) principal(e) Réseaux Autonomes ME0255 

Description sommaire de l’emploi 

1. Analyser, interpréter, valider et recueillir les informations sur le terrain ou en provenance de personnes ayant été sur le 

terrain, afin de déterminer la faisabilité des travaux avant exécution, tout en tenant compte de la complexité, des 

contraintes, de l'exploitabilité du réseau, des centrales et des conditions nordiques.  

 

2. Effectuer les recherches nécessaires et fournir des avis, des conseils et des solutions adaptés aux problèmes rencontrés 

au niveau du réseau de distribution et de l’exploitation des centrales.  

 

3. Élaborer et optimiser des stratégies de réalisation des travaux de distribution et d’exploitation des centrales du Nunavik.  

 

4. Planifier et coordonner la présence des différents intervenants requis piur l ’exécution des travaux sur le réseau.  

 

5. Analyser et valider les écarts entre l es estimations de temps de réalisation des travaux et le temps réel d'exécution et 

proposer des solutions. 

 

6. Préparer l’agencement des devis et des interventions de mise en conformité et en assurer le suivi.  

 

7. Communiquer avec les différents groupes techniques afin de préciser les besoins à la réalisation du plan d'ensemble des 

travaux. 

 

8. Coordonner et suivre la réalisation des travaux de distribution et d’exploitation des centrales du Nunavik.  

 

9. Proposer des solutions afin de respecter les échéances et les coûts en tenant compte des défis et des contraintes du Nunavik.  

 

10. Peut être appelé à éxecuter certaines tâches manuel les en utilisant l’outillage et l’équipement approprié et approuvé. 
 

 
 

 

 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéristiques de l’emploi identifié et ne doivent pas être considérées  
comme une énumération exhaustive de toutes les tâches reliées à l’emploi. 
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DEGRÉ 6 4 1 4 5 3 4 4 2 3 3 TOTAL CLASSE 

POINTAGE 60 40 7 48 35 30 48 36 18 24 18 364 16 
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Appellation No d'emploi 

Agent(e) principal(e) Réseaux Autonomes ME0255 

Exigences d’emploi 

• Posséder un diplôme d ’études collégiales (DEC) en électrotechnique ou en Électrodynamique ou en Technologie de 

l’électronique industrielle ou toute combinaison de formation académique et d'expérience jugée équivalente.  

• Posséder au moins cinq années d'expérience en réseau de Distribution comprenant au moins 3 ans d’expérience dans 

l’exploitation de centrales thermiques sur les réseaux non reliés d’Hydro-Québec.  

• Être en mesure de travailler dans des conditions imprévisibles et nécessitant une adaptation rapide. 

• Être en mesure de travailler selon les règles de sécurité d'Hydro -Québec reliées à la nature du travail de cet emploi. 

• Répondre aux exigences physiques relatives aux tâches à effectuer. 

• Être en mesure de travailler en collaboration avec les autres. 

• Être en mesure de comprendre les besoins du client, de formuler des engagements et de les réaliser de façon 

satisfaisante. 

• Avoir un esprit d 'initiative et d'autonomie. 

• Avoir un permis de conduire du Québec de classe 5 et être en mesure d'en obtenir un de classe appropriée s i requis. 

• Être en mesure de prendre les moyens de transport appropriés (aérien, terrestre, maritime) . 

• Posséder des aptitudes à communiquer verbalement et par écrit. 

• Avoir de la langue française une connaissance appropriée à la fonction. 

• Avoir de la langue anglaise une connaissance appropriée à la fonction. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
N.B. : Les exigences normalisées de l’emploi sont celles en vigueur à ce moment -ci, mais la direction se réserve le privilège d’y apporter toutes modifications que les  

circonstances dicteront, le tout dans le respect du processus de normalisation des exigences d’emploi convenu avec le syndicat. 

 

 

Émis par la direction – Rémunération globale 

Marilène Provost, Chef rémunération  

Signature 

Date officielle 
AAAA-MM-JJ 

2021-11-25 
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